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Mois du baseball amateur 

Preamble 

Amateur baseball is thriving in Ontario. There are over
250 local baseball associations active in the province.
They involve players of all ages, from eight years of age
to over 21 years of age. 

 Préambule 

Le baseball amateur jouit d’une grande popularité en On-
tario. Il y a dans la province plus de 250 associations lo-
cales de baseball actives. En font partie des joueurs de 
tout âge, de huit ans à 21 ans et plus. 

August 2003 is an important and exciting month for ama-
teur baseball in Ontario. In that month, the city of Wind-
sor will host all seven of the elimination championships
that send representative teams to the Baseball Canada
National Championships. They involve over 70 baseball
teams, representing all provinces, and include over 2,000
players and coaches. 

 Le mois d’août 2003 est un mois important et captivant 
pour ce qui est du baseball amateur en Ontario. Au cours
de ce mois, la cité de Windsor aura l’honneur d’accueillir 
les sept championnats éliminatoires auxquels participe-
ront 70 équipes de baseball, représentant toutes les pro-
vinces, et plus de 2 000 joueurs et entraîneurs. À l’issue 
de ces championnats, des équipes représentatives se ren-
dront aux championnats nationaux de Baseball Canada.  

At the same time, local baseball associations hold their
own championships for teams involving tens of thousands
of players and coaches. The local championships culmi-
nate in the Provincial Championships held on Labour Day
weekend in 2003 at various locations across the province.
The Provincial Championships involve approximately
400 teams, with over 5,000 players and coaches. 

 En même temps, les associations locales de baseball or-
ganisent leurs propres championnats, auxquels participent 
des dizaines de milliers de joueurs et entraîneurs. Les 
championnats locaux se terminent par les championnats 
provinciaux, qui se dérouleront en 2003 pendant la fin de 
semaine de la fête du Travail dans divers endroits de la 
province. Environ 400 équipes, comprenant plus de 5 000 
joueurs et entraîneurs, participent aux championnats pro-
vinciaux.  

Proclaiming August 2003 as Amateur Baseball Month
would recognize the contributions that baseball makes to
the well-being of communities and individuals. It would
also help to increase the profile of amateur baseball in
Ontario and honour baseball coaches for their invaluable
work. 

 La proclamation du mois d’août 2003 comme Mois du 
baseball amateur reconnaîtrait la contribution du baseball 
au bien-être des collectivités et des particuliers, aiderait à 
accroître l’image du baseball amateur en Ontario et ren-
drait hommage aux entraîneurs de baseball pour leur ines-
timable travail. 

Therefore, Her Majesty, by and with the advice and con-
sent of the Legislative Assembly of the Province of On-
tario, enacts as follows: 

 Pour ces motifs, Sa Majesté, sur l’avis et avec le consen-
tement de l’Assemblée législative de la province de 
l’Ontario, édicte : 

Amateur Baseball Month 

 1.  The month of August 2003 is proclaimed as Ama-
teur Baseball Month. 

 Mois du baseball amateur 

 1.  Le mois d’août de l’année 2003 est proclamé Mois 
du baseball amateur. 

Commencement 

 2.  This Act comes into force on the day it receives
Royal Assent. 

 Entrée en vigueur 

 2.  La présente loi entre en vigueur le jour où elle 
reçoit la sanction royale. 

Short title 

 3.  The short title of this Act is the Amateur Baseball
Month Act, 2003. 

 Titre abrégé 

 3.  Le titre abrégé de la présente loi est Loi de 2003 
sur le Mois du baseball amateur. 

______________  ______________ 
EXPLANATORY NOTE  NOTE EXPLICATIVE 

The Bill proclaims August 2003 as Amateur Baseball Month.  Le projet de loi proclame le mois d’août 2003 Mois du baseball 
amateur. 

 


